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Loi portant modification de la loi sur l'alcool et de la loi sur la publicité
Article premier. Modification de la loi sur l'alcool
Les modifications suivantes sont faites dans la loi sur l'alcool:
1) le point 5) est ajouté à l'article 23, paragraphe 2, et libellé comme suit:
«(5) si, dans un magasin, l'exposition d'une boisson alcoolique est visible du reste de la salle de vente, surface de la salle de vente du magasin en mètres carrés.»;
2) le paragraphe 12 est ajouté à l'article 40 et libellé comme suit:
«(12) Les boissons alcooliques doivent être placées dans le magasin à part des autres marchandises.»;
3) le paragraphe 13 est ajouté à l'article 40 et libellé comme suit: 
«(13) L'exposition d'une boisson alcoolique ne doit pas être ostensiblement visible depuis l'extérieur du lieu de vente. Dans les magasins dont la surface de salle de vente est supérieure à 450 m2, l'exposition d'une boisson alcoolique ne doit pas être visible du reste de la salle de vente.»;
4) le paragraphe 21 est ajouté à l'article 40 et libellé comme suit:
«(21) L'exposition d'une boisson alcoolique est autorisée dans un lieu de vente spécialisé dans la vente de boissons alcooliques, dans des foires, salons ou autres manifestations semblables, hormis sur le lieu d'une manifestation principalement consacrée aux enfants, pendant le déroulement de cette manifestation.»;
5) le point 3) est ajouté à l'article 42, paragraphe 1, et libellé comme suit:
«3) limiter la durée du commerce d'une boisson alcoolique dans une entreprise de restauration, afin de faire appliquer la loi, pour la durée fixée à l'article 56, paragraphe 2, de la loi d'exécution de la loi;»;
6) l'article 47, paragraphe 3, est modifié et libellé comme suit:
«(3) Lors de la cession de la propriété d'une boisson alcoolique, le détenteur précédent doit vérifier l'âge du détenteur sur la base d'un document d'identité. Il n'est pas nécessaire de vérifier l'âge du détenteur sur la base d'un document d'identité quand le détenteur est manifestement majeur ou si le détenteur précédent le connaît. Si, à la connaissance du détenteur précédent, le détenteur actuel n'est pas majeur, et s'il ne présente pas de document d'identité, le détenteur précédent ne peut céder la propriété d'une boisson alcoolique.»;
7) à l'article 49, paragraphe 1, les mots «restrictions associées à la consommation d'une boisson alcoolique» sont remplacés par les mots «exigences fixées à l'article 46 et à l'article 47, paragraphes 1, 5 et 6, de la présente loi»;
8) l'article 521 est ajouté à la loi, et libellé comme suit:
«Article 521. Contrôle du respect des exigences au moyen d'une transaction de test
(1) S'il s'avère impossible ou considérablement difficile de superviser le respect des exigences sur le commerce d'alcool avec la mesure de surveillance spéciale de l'État prévue à l'article 491 de la présente loi, mais que ce contrôle est requis afin de déceler ou de supprimer des risques ou d'éliminer des infractions, une autorité chargée de l'application de la loi mentionnée à l'article 49, paragraphe 2, de la présente loi peut procéder à une transaction de test en tant que mesure de surveillance spéciale de l'État. 
(2) S'il s'avère impossible ou considérablement difficile de superviser le respect des exigences établies à l'article 47, paragraphes 2 à 4, de la présente loi avec la mesure de surveillance spéciale de l'État prévue à l'article 491 de la présente loi, mais que ce contrôle est requis afin de déceler ou de supprimer des risques ou d'éliminer des infractions, une autorité chargée de l'application de la loi mentionnée à l'article 49, paragraphes 1, 4 et 5, de la présente loi peut procéder à une transaction de test en tant que mesure de surveillance spéciale de l'État.
(3) Une personne n'étant pas chargée d'assurer l'ordre public peut être impliquée, le cas échéant, par l'autorité chargée de l'application de la loi, dans l'exécution d'une transaction de test prévue au présent article, paragraphe 2, uniquement avec le consentement de la personne. La personne impliquée doit être âgée d'au moins 16 ans. Toute personne âgée de moins de 18 ans doit fournir le consentement écrit de son représentant légal ainsi que son propre consentement. 
(4) L'exécution d'une transaction de test est décidée par le responsable de l'autorité chargée de l'application de la loi ou par un agent autorisé par le responsable. 
(5) Une transaction de test est une opération comportant les propriétés d'un contrat de vente ou d'autres transactions dans le cadre de la loi sur les obligations aux fins de vérifier le respect des exigences établies par la loi. Un agent ou une personne impliquée qui réalise la transaction de test peut cacher l'objet de la transaction à la personne faisant l'objet de la transaction de test et à d'autres personnes. Un agent qui réalise la transaction de test ne doit pas divulguer son identité ni porter un uniforme, et ne doit pas présenter de pièce d'identification tant que l'objectif de la transaction de test n'est pas atteint.
(6) Pendant l'exécution d'une transaction de test, il est interdit de réaliser des activités de surveillance, d'inciter une personne à commettre une infraction ou de commettre un acte présentant les caractéristiques d'une infraction, de recourir à une personne recrutée pour une collaboration secrète, de se faire passer pour une personne morale, de recourir à un agent d'infiltration ou à des mesures secrètes, tel que défini aux articles 751 et 754 à 757 de la loi sur la police et les garde-frontières.
(7) L'autorité chargée de l'application de la loi doit informer la personne faisant l'objet de la transaction de test de l'exécution de ladite transaction concernant la personne immédiatement après que l'objectif de la transaction de test a été atteint. L'autorité chargée de l'application de la loi peut, moyennant une décision justifiée, informer la personne faisant l'objet d'une transaction de test après un certain délai si cela est absolument nécessaire pour la poursuite de la surveillance des activités de ladite personne ou pour vérifier la conformité d'autres personnes aux exigences définies pour l'exécution de telles transactions. Le délai pour informer la personne faisant l'objet d'une transaction de test ne doit pas dépasser trois mois à compter de la date d'exécution de la transaction.
(8) L'exécution d'une transaction de test est constatée dans un procès-verbal conformément à la procédure définie à l'article 12 de la loi d'exécution de la loi. La décision ayant servi de base à la transaction de test, les agents ayant participé à la transaction de test et la personne faisant l'objet d'une transaction de test et les autres parties à la procédure et personnes impliquées, les déclarations d'agents concernant les circonstances et les résultats de la transaction de test, la description des objets et documents fournis ou acceptés en conséquence de la transaction de test et les déclarations, explications et opinions d'autres parties à la procédure et de personnes impliquées dans la procédure doivent être constatés dans le procès-verbal de la transaction de test. Si la personne faisant l'objet d'une transaction de test est informée après un certain délai sur la base et conformément à la procédure prévue au présent article, paragraphe 7, la décision concernant le délai est consignée dans le procès-verbal de la transaction de test. Un exemplaire du procès-verbal est délivré à la personne ayant fait l'objet de la transaction de test.
(9) Une transaction réalisée au cours de la transaction de test n'est pas valide.»;
9) la partie «acquisition,» est supprimée dans le titre et dans le paragraphe 1 de l'article 54; 
10) le nombre «3 200» est remplacé par le nombre «5 000» dans l'article 53, paragraphe 2, dans l'article 58, paragraphe 2, dans l'article 61, paragraphe 2, et dans l'article 65, paragraphe 2;
11) le nombre «2 000» est remplacé par le nombre «3 000» dans l'article 55, paragraphe 2, dans l'article 60, paragraphe 2, dans l'article 62, paragraphe 2, dans l'article 64, paragraphe 2, dans l'article 66, paragraphe 2 et dans l'article 68, paragraphe 2.
Article 2. Modification de la loi sur la publicité
La loi sur la publicité est modifiée comme suit:
1) l'article 13, paragraphe 2 est abrogé;
2) l'article 28 est modifié et libellé comme suit: 
«(1) Une publicité pour de l'alcool ne doit contenir que:
1) le nom du produit;
2) son type;
3) le nom du producteur;
4) la marque commerciale;
5) le pays d'origine;
6) le territoire géographique; 
7) la teneur en éthanol, en pourcentage de volume; 
8) l'apparence de l'emballage de vente;
9) les caractéristiques (teinte, arôme, goût).
(2) Le terme «alcool» est entendu au sens de la loi sur l'alcool. Le terme «emballage de vente» est entendu au sens de la loi sur les emballages.
(3) Une information contenue dans une publicité pour de l'alcool doit être présentée sans évocation d'une atmosphère positive. La forme sonore et visuelle d'une information présentée dans une publicité ne doit pas:
1) contenir d'être vivant, son image ou sa représentation de quelque façon que ce soit, hormis la voix d'une personne;
2) contenir une représentation animée d'une chose inanimée; 
3) associer l'alcool à la conduite d'un véhicule, à une fête ou à un événement;
4) insister sur une grande teneur en éthanol comme s'il s'agissait d'une caractéristique positive de l'alcool;
5) donner de toute autre façon l'impression que l'alcool a des propriétés positives, que sa consommation favorise le succès ou est un élément naturel de la vie. 
(4) Une publicité pour de l'alcool doit contenir ce texte d'avertissement: «Attention ! Il s'agit d'un alcool. L'alcool peut nuire à votre santé.». Pour présenter ce texte d'avertissement, on choisit une police, une taille de police et une couleur qui le rendent identifiable, compréhensible et clairement distinct du reste de l'affiche pour une personne de faculté d'attention normale. Dans une publicité imprimée, l'avertissement de santé est présenté en caractères noirs sur fond blanc, et la surface de l'avertissement, fond compris, doit constituer au moins 20 % de la surface totale de la publicité.
(5) À la fin d'une publicité télévisée pour de l'alcool, le texte inclus au paragraphe 4 du présent article est présenté horizontalement sur tout l'écran, pendant une durée raisonnable, et est lu dans le même temps à un rythme de parole normal. 
(6) À la fin d'une publicité radiophonique pour de l'alcool, le texte inclus au paragraphe 4 du présent article est lu à un rythme de parole normal.
(7) La publicité pour de l'alcool est interdite:
1) dans un bâtiment utilisé par une institution préscolaire, une école maternelle ou primaire, un collège, un lycée professionnel, une école spécialisée, un centre aéré, une association de jeunes, une maison de quartier, une colonie de vacances, hormis entre des activités pédagogiques et éducatives quand a lieu un événement à destination des adultes;
2) dans un bâtiment destiné à l'activité sportive, hormis dans un lieu de vente de boissons alcooliques;
3) dans un bâtiment d'une institution thérapeutique et sociale;
4) dans un bâtiment de l'armée, des forces de l'ordre et de la police;
5) dans un bâtiment d'un lieu de détention;
6) dans un bâtiment d'un cinéma, d'un musée ou d'un théâtre, hormis dans un lieu de vente de boissons alcooliques;
7) dans une publication principalement destinée aux enfants, et sur toute page publiant principalement des informations destinées aux enfants;
8) dans un lieu où se déroule un événement principalement destiné aux enfants, et sur les billets y donnant accès;
9) dans un lieu principalement consacré au temps libre des enfants;
10) dans les programmes radiotélévisés entre 7 h et 22 h;
11) sur une cassette vidéo, un DVD, un CD ou tout autre support de données ou sur son emballage, quand lesdits supports sont vendus ou loués au détail;
12) sur la couverture et la quatrième de couverture d'un journal, d'un périodique et de leurs hors-séries; 
13) comme publicité extérieure;
14) sur les réseaux sociaux, hormis sur la page d'un professionnel de l'alcool.
(8) On considère comme publicité interdite:
1) la distribution à des enfants d'un objet ou d'une publication associée à l'alcool;
2) la possibilité de se procurer de l'alcool gratuitement ou pour un prix inhabituellement modique par rapport au prix au détail, lors d'une proposition de vente et d'une vente d'une marchandise ou d'un service;
3) la possibilité de se procurer une marchandise ou un service gratuitement ou pour un prix inhabituellement modique, lors de l'achat d'alcool;
4) la proposition de vente et la vente à un prix unitaire différent d'une même boisson alcoolisée si cela se fait dans un même lieu de vente à un même moment, tant dans un emballage individuel que dans un emballage commun à plusieurs emballages individuels proposé par le producteur;
5) tout concours doté de prix, loterie ou compétition qui, dans ses règles, sa description ou sa publicité ou de toute autre façon, est associé à la marque d'une boisson alcoolique;
6) le partage par un professionnel de l'alcool, sur les réseaux sociaux, d'informations fournies par les consommateurs ou destinées à être partagées par les consommateurs.
(9) Ce qui est établi au paragraphe 4 du présent article ne s'applique pas lorsqu'on expose une marque commerciale utilisée pour signaler un alcool, dans un lieu de vente d'alcool.
(10) Une marque commerciale utilisée pour signaler un alcool et qui n'exprime pas oralement ni ne représente graphiquement un alcool ou sa consommation, et qui signale, en plus de l'alcool, d'autres marchandises et services, peut être utilisée à des fins de publicité pour lesdits services et marchandises.
(11) Dans les cas fixés à l'article 2, paragraphe 2, points 2 à 4 et point 6, de la présente loi, il est interdit d'utiliser une marque commerciale utilisée pour signaler un alcool et qui exprime oralement ou représente graphiquement un alcool ou sa consommation.»;
3) le nombre «10 000» est remplacé par le nombre «50 000» à l'article 34, paragraphe 2, et à l'article 35, paragraphe 2;
Article 3. Entrée en vigueur de la loi
La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2018. 
Eiki Nestor
Président du Parlement
Tallinn, «…» «…………………» 2017. a.
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